
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/09/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 34 19 9

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le trente septembre, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame Annie AUDIC. Monsieur Daniel AUDO. Monsieur Patrick BEILLON. Monsieur Denis BERTHOLOM.
Monsieur André BOUDART. Monsieur Maurice BRAUD. Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Jacky CHAUVIN.
Monsieur  Yannick  CHESNAIS.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Roland
GASTINE.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.  Monsieur  Bruno  GOASMAT.  Madame  Françoise  GUILLERM.
Monsieur Didier GUILLOTIN. Madame Diane HINGRAY. Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE
BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Pascal LE JEAN. Monsieur
Loïc  LE  PEN.  Monsieur  Jean-Pierre  LE  PONNER.  Monsieur  Gérard  LE  ROY.  Monsieur  Daniel  MANENC.
Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  François-Denis  MOUHAOU.  Monsieur  Anthony  ONNO.  Monsieur
Maurice POUILLAUDE. Monsieur Dominique RIGUIDEL. Monsieur Benoît ROLLAND. Monsieur Jean-Charles
SENTIER. Monsieur Yves THIEC

Avaient donné pouvoir :

Madame Martine AUFFRET. Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur
Michel CRIAUD. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Freddy JAHIER. Madame Martine PARE. Monsieur
David ROBO. Monsieur André TEXIER

Étaient excusés :

Monsieur Dominique CHAUMORCEL. Monsieur Jean-Claude COUDE. Monsieur Paul COZIC. Monsieur Alain
DE  CHABANNES.  Monsieur  Jean-Luc  EVEN.  Madame  Pascale  GILLET.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.
Madame Annaïck HUCHET. Monsieur Yves HUTTER. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Denis L'ANGE.
Monsieur  René  LE  MOULLEC.  Monsieur  Denis  LE  RALLE.  Madame  Christine  MANHES.  Monsieur  Joël
MARIVAIN. Monsieur Jérôme REGNIER. Monsieur Stéphane SANCHEZ. Monsieur Franck VALLEIN. Monsieur
Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Monsieur Benoît ROLLAND

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_048 - Modifications statutaires - mise à jour des membres

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-20  ;

Vu les statuts de Eau du Morbihan en vigueur, entérinés par arrêté préfectoral du 23 avril 2019  ;

Vu les évolutions du périmètre du SIAEP de la région de Questembert visés par arrêtés préfectoraux du
18 décembre 2019, 16 novembre 2020 et 14 juin 2022  ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 14 janvier 2022 portant extension du périmètre de Eau du Morbihan à Baud
Communauté et Centre Morbihan Communauté  ;

Vu la délibération de Pontivy Communauté du 21 juin 2022 décidant de son adhésion à Eau du Morbihan
pour l’ensemble de son périmètre morbihannais, visant la commune de Le Sourn ;

Considérant  les  prises  de compétences  Eau par les  communautés  de communes et  d’agglomération au
1er  janvier 2020,  emportant  leur  adhésion  à  Eau  du  Morbihan  en  application  du  mécanisme  de
représentation substitution des communes et syndicats membres au 31 décembre 2019 ;

Considérant la nécessité de mettre à jour les statuts de Eau du Morbihan, et notamment la liste de ses
membres, suite aux évolutions intervenues parmi ces derniers  ;

Vu le rapport du Président  ; 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré   :

- prend acte des évolutions intervenues parmi les membres de Eau du Morbihan  ;

- prend acte de la demande de Pontivy Communauté et de l’extension du champ d’intervention de Eau du
Morbihan à Le Sourn  ;

- en conséquence, approuve la modification statutaire portant sur les annexes 1 et 2 des statuts jointes à la
présente délibération, portant respectivement sur la liste des membres, et sur le périmètre des collèges
électoraux   ;

- charge le Président d’engager la consultation des membres, et de l’application de la présente décision.

Fait et délibéré à Vannes, le 30 septembre 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
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DÉPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
EAU DU MORBIHAN 

-Annexe 1- 
 

23 MEMBRES de Eau du Morbihan  

Syndicats 

Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau potable de la région de QUESTEMBERT 

Syndicat intercommunal d’Alimentation en eau potable de BROCELIANDE 

EPCI 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BELLE-ILE-EN-MER 

PLOERMEL COMMUNAUTE 

PONTIVY COMMUNAUTE 

AURAY-QUIBERON-TERRE ATLANTIQUE 

DE L’OUST A BROCELIANDE COMMUNAUTE 

BLAVET BELLEVUE OCEAN COMMUNAUTE 

BAUD COMMUNAUTE 

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE 

ROI MORVAN COMMUNAUTE 

REDON AGGLOMERATION BRETAGNE SUD 

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION 

COMMUNES 

AMBON 

ARZAL 

BILLIERS 

DAMGAN 

LA ROCHE BERNARD 

MUZILLAC 

NIVILLAC 

NOYAL MUZILLAC 

ROCHEFORT-EN-TERRE 

SAINT-DOLAY 

 

04/10/2022



Annexe 2 – Collèges électoraux 
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